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Le CPE est un moment privilégié pour profiter de ses enfants. Mais

parfois on est tenté de l’occuper autrement : travailler, étudier, faire un

bilan de compétences… Est-ce bien légal ? 

conge-parental.jpg

Vous vous demandez si l’on peut travailler pendant un
congé parental d’éducation, prendre un CIF, profiter de
son DIF ou faire un bilan de compétences ? Les réponses
avec Me Elisabeth Thomas-Bourgeois, avocate au barreau
de Lille, spécialiste en droit social. 

Peut-on travailler pendant un congé parental ?

Il est interdit d’exercer une activité professionnelle
pendant son congé parental total ou partiel excepté celle d’assistante
maternelle (art. L1225-53 du code du travail). 
En effet, le législateur interdit l’exercice de toute activité professionnelle
ce qui signifie que, non seulement une activité salariale, pendant le congé
parental, n’est pas autorisée mais également toute autre activité
professionnelle, sous quelque forme que ce soit, par exemple, la création
d’entreprise même sous la forme de l’auto-entrepreneur.

Et si la mère en congé parental passe outre ces interdictions et travaille

ou créer tout de même son entreprise ?

Le législateur n’a pas prévu de sanctionner la salariée en cas de
transgression. Par contre, si la salariée enfreint cette interdiction et que
l’employeur l’apprend, il s’agit d’un manquement à l’obligation de loyauté
durant la suspension de son contrat de travail [ le contrat de travail est
suspendu pendant le congé parental NDLR ]. Ce manquement à l’obligation
de loyauté est une faute qui peut amener l’employeur à prendre une
sanction disciplinaire à l’encontre de la salariée, sanction pouvant aller
jusqu’à une mesure de licenciement.

Que se passe-t-il pour une mère qui travaillait avant son CPE pour

plusieurs employeurs et cumulait plusieurs temps partiels ou deux mi-

temps ? 

Si elle a plusieurs employeurs, elle peut prendre un congé parental avec
l’un d’eux et continuera à travailler avec les autres employeurs. La salariée
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Partager :

se trouverait, dans ce cas, dans une situation identique à celle de la salariée
à temps complet ayant fait le choix d’un congé parental à temps partiel. 
L’interdiction d’activité professionnelle concerne ainsi le seul temps partiel
libéré (elle pourra toujours exercer les fonction d’assistante maternelle
durant ce temps libéré). 

Peut-on travailler à l’étranger lorsqu’on suit son conjoint lors d’une

mutation et que l’on est en congé parental ?

Non, excepté si cette activité est celle d’assistante maternelle. 
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Les commentaires

Marsulou

09/01/2012 16:57

Bonjour,

Je lis dans votre article que le coût d'un bilan de compétence

pendant un congés parental est pris en charge par l'employeur.

Est-il possible de "faire autrement" (= que le Bilan se déroule

sans que l'employeur n'en soit tenu informée)?

D'avance merci de votre réponse.

La rédaction

16/12/2011 12:30

Bonjour "une lectrice",

Notre site s'adresse en priorité aux femmes, mais nous n'avons

pas manqué de spécifier sur la deuxième page de cet article,

que "toutes ses réponses sont valables pour le père qui

rappelons-le peut aussi prendre un congé parental

d’éducation".

Bonne journée et merci pour votre intérêt :-)

Une lectrice

15/12/2011 17:32

La loi prévoit que le père ou la mère peuvent prendre un congé

parental. Or, dans cet article, il n'est question que de "la

salariée" ou "la mère". Sexisme involontaire ?
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